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A l'Assemblee generale des actionnaires de la Compagnie
du chemin de fer du Gothard.

JMessieurs

Nous avons l'honneur tie presenter a l'Assemblee generale de la Compagnie du chemin de fer
du Gothard notre douzieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1883.

I. Bases de l'entreprise.

Dans son postulat du 9 juillet 1883, l'Assemblee föderale a invite le Conseil federal a examiner

« si la situation financiere actuelle de la Compagnie du chemin de fer du Gothard pennet de l'astreindre,
« ä teneur de 1'article 3 de la Convention conclue le 12 mars 1878 entre l'Allemagne, l'Italie et la
« Suisse, ä construire les tronqons ajournes ä cette epoque ». Par lettre des 10/12 juillet le Departement
federal des chemins de fer nous donnait connaissance de ce postulat et nous communiquait les requetcs

qu'il avait reques des Gouvernements de Berne, de Lucerne et de Soleure, reclamant la construction
immediate de la ligne Lucerne-Kussnaclit-Immenseeainsi que Celles des Gouvernements de Zurich, de

Zug et de Glaris, comme aussi du Comite d'initiative de Thalweil-Zug-Goldau, demandant en premiere
ligne qu'on mette la main aux travaux de la ligne Zug-Walchivyl-Goldau> eventuellement qu'on execute
les deux embranchements; en meme temps, le Departement nous invitait it nous prononcer sur les

points suivants: a) quels sont les moyens financiers dont dispose selon nous la Compagnie du Gothard

pour l'exöcution des deux tronqons dont il s'agit; b) h quel montant peut-on evaluer eu ce moment
le cofit de construction de ces deux tronqons; c) comment se concilient les interets de notre
Compagnie avec l'une ou l'autre des requetes presentees et quelles propositions nous sommes conduits ä

formuler ä cet egard.
En nous basant sur des recherches et des calculs tres complets, nous avons repondu ii ces

questions dans un rapport date du 24 novembre, dont nous, relevons ci-apres les points essentiels en

laissant de cöte les details:

1. Moyens financiers disponibles. Nous avons tout d'abord recapitule les montants qui, d'apres les

comptes approuves, restaient ä la fin de decembre 1882 sur les capitaux de construction de la ligne
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